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Ce rapport est présenté en application de l’article 21 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 

2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets (loi climat et résilience) qui dispose  

 

« Au plus tard le 1er juin 2022, le Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant 

la mise en œuvre de la sanction prévue à l’article L. 541-15-15 du code de l’environnement 

et son impact sur la distribution d’imprimés publicitaires non adressés. » 

 

 

 

Introduction 

En 2004, dans le cadre du premier Plan national de prévention des déchets, le 

Ministère de l’Environnement a créé un dispositif de prévention relatif à la distribution 

des imprimés publicitaires en boîtes aux lettres, le « Stop Pub ». L’action s’est 

matérialisée par la création d’un autocollant mis gratuitement à disposition des 

particuliers qui souhaitaient manifester leur refus de recevoir les publicités non 

adressées (c’est-à-dire sans adresse). En apposant cet autocollant sur leur boîte aux 

lettres, les citoyens pouvaient ainsi limiter la production de déchets issus de ces 

imprimés. Ces autocollants mentionnaient en général le souhait de continuer à 

recevoir l’information des collectivités territoriales. 

Entre 2004 et 2008, près de 9 millions d’autocollants ont été émis par le Ministère de 

l’Environnement. Cette dynamique nationale a été à l’origine d’une mobilisation au 

niveau local des collectivités qui ont pu diffuser cet autocollant sur leur territoire, ou 

édité leur propre autocollant. En 2021, l’identité visuelle de l’autocollant a été mise 

jour et harmonisée au niveau national, sur la base des recommandations des parties 

prenantes relatives à son format et à son contenu, et sous le pilotage de l’ADEME. 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire 

(loi anti-gaspillage) a renforcé le cadre légal de lutte contre le gaspillage lié à la 

publicité, et plus spécifiquement à la distribution des imprimés publicitaires :  

- mise en place depuis le 1er janvier 2021 d’une sanction relative au non-respect 

du « Stop Pub » (article 46) ;  

- interdiction depuis le 1er janvier 2021 de déposer des imprimés publicitaires à 

visée commerciale sur les véhicules (article 47) ; 

- obligation depuis le 1er janvier 2023 de les imprimer sur du papier recyclé ou 

issu de forêts gérées durablement (article 48) ; 

- interdiction depuis le 1er janvier 2022 d’expédier de la publicité, adressée ou 

non adressée, dans un emballage plastique (article 78).  

En complément, l’article 21 de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le 

dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (loi climat et 

résilience) a prévu l’expérimentation d’un dispositif interdisant toute distribution 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&categorieLien=cid
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d'imprimés publicitaires non adressés dans les boîtes aux lettres ou réceptacles du 

courrier à l’exception de ceux présentant une mention expresse et visible de leur 

consentement (« Oui Pub »). Celle-ci est en cours dans 14 collectivités territoriales, 

jusqu’en 20251. 

Cette expérimentation fait suite au rapport « Publicité et transition écologique » 

publié en juin 2020 par Thierry LIBAERT et Géraud GUIBERT suite à leur mission confiée 

dans le cadre de la Feuille de route pour l’économie circulaire. 

Cette expérimentation est pilotée par le Ministère de la Transition écologique et de la 

Cohésion des territoires (CGDD) et mise en œuvre et suivie par l’ADEME.  

Elle fera l’objet d’une évaluation pour qualifier et quantifier les impacts 

environnementaux (consommation et déchets papier, énergie, ressources…), les effets 

sur l’emploi local et national selon les secteurs (imprimeurs, distributeurs, enseignes, 

commerçants et artisans, entreprises de gestion des déchets). L’expérimentation 

permettra également de mesurer la satisfaction des consommateurs. Un comité de 

pilotage et d’évaluation a été mis en place pour établir un bilan économique, social et 

environnemental à l’issue de ces trois années d’expérimentation. 

 

 

Le présent rapport revient sur la mise en œuvre de la sanction prévue en cas de non-

respect de la mention Stop Pub, codifiée à l'article L. 541-15-15 du code de 

l’environnement. Celui-ci prévoit qu’« à compter du 1er janvier 2021, le non-respect 

d'une mention apposée faisant état du refus de la part de personnes physiques ou 

morales de recevoir à leur domicile ou à leur siège social des publicités non adressées est 

punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe », soit une amende 

pouvant aller jusqu’à 1 500€ pour les personnes physiques, et 7 500€ pour les 

personnes morales. 

 

  

                                                           
1  https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046653522 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046653522
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1. Les imprimés publicitaires non adressés 

Les imprimés publicitaires sont des documents (prospectus, brochure, dépliant, flyer, 

tract, plaquette...) ayant pour objet de promouvoir l’image, les produits et leur prix, 

ou les services de l’annonceur. Si la publicité peut constituer un levier pour accélérer 

la transition écologique en renforçant les prises de conscience et en modifiant les 

comportements d’achat, elle est aussi source de pollution et de gaspillage lorsqu’elle 

est distribuée sans accord (sachant qu’un nombre important de ces imprimés 

publicitaires sont jetés sans avoir été lus). En 2021, la quantité d’imprimés publicitaires 

distribués en boîtes aux lettres était estimée à 15,9 milliards d’exemplaires,  ce qui 

représente 766 700 tonnes de papier2 (894 000 tonnes en 2018). 89% provenaient des 

enseignes de la grande distribution (61% grandes surfaces alimentaires, 28% grandes 

surfaces spécialisées).  

Selon les informations obtenues lors des entretiens menés dans le cadre de la mission 

« Publicité et Transition écologique » pendant l’année 20193, les dépenses faites par 

les entreprises pour assurer l’impression et la distribution des imprimés publicitaires 

sans adresse (IPSA) en 2018 s’élevaient à 621 M€. Selon cette même source, le secteur 

de la production des imprimés et les entreprises de distribution employaient environ 

38 000 personnes en 2019. 

La majorité des acteurs du secteur contribuent activement à maintenir le support 

papier : des études comme celle de BALmétrie, rassemblant les principaux acteurs de 

la profession, mettent en avant que « près de 1 Français sur 2 a été ou compte se 

rendre dans un magasin après avoir reçu un imprimé publicitaire. » Le papier est donc 

toujours vu comme un média très efficace, puisqu’il a « la capacité de faire venir 

massivement les clients à la fois en magasin et sur les sites de e-commerce. »4 

Les annonceurs affichent une volonté de digitaliser une partie de la publicité que 

véhiculent les IPSA. Pour autant, ce phénomène n’a pas encore d’impact significatif 

sur la diminution des volumes des IPSA. Il est à noter que dans le contexte actuel de 

la crise de l’énergie et des pénuries de papier fluctuantes, les annonceurs optant pour 

ce type de publicité sont davantage soumis à des difficultés pour la financer. 

Selon les résultats de l’enquête menée par l’ADEME en 2021 sur la perception des 

imprimés publicitaires non-adressés5, pour 58% des français, les IPSA sont une source 

d’information utile tandis que 42% considèrent qu’ils constituent une source de 

gaspillage. Les IPSA sont principalement consultés pour rechercher des promotions, 

s’informer et comparer les prix et l’offre des produits disponibles.  

                                                           
2  « Actualisation 2021 des flux de produits graphiques en France », ADEME, 2022 
3  « Publicité et transition écologique », Géraud Guibert - Thierry Libaert, MTE, 6 juin 2020 
4  La Poste - solutions business : https://lastation.laposte.fr/etude-balmetrie-audience-media  
5  « Les imprimés publicitaires sans adresse reçus en boîte aux lettres. Enquête auprès de 

particuliers : perceptions et pratiques des français, bilan du dispositif Stop Pub, perspectives en matière 

de réception des imprimés publicitaires sans adresse », ADEME, février 2021 

https://lastation.laposte.fr/etude-balmetrie-audience-media
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2. Mise en œuvre du dispositif Stop Pub 

Le « Stop Pub » est un outil pour manifester son souhait de ne pas recevoir les 

imprimés publicitaires non adressés. Il a été développé en 2004 dans le cadre du 

premier Plan national de prévention des déchets via la création d’un autocollant à 

destination des particuliers. Cet autocollant est téléchargeable librement sur le site 

internet du Ministère chargé de l’Environnement. Il est également diffusé par les 

collectivités, associations et entreprises qui le souhaitent.  

Selon la même enquête menée par l’ADEME en 20216, la première raison d’apposition 

de l’autocollant Stop Pub est la volonté d’éviter du gaspillage papier (pour 64% des 

porteurs), suivi du désintérêt pour les IPSA (58%), et la volonté de ne pas encombrer 

la boîte aux lettres (50%). Il est à noter que même parmi les non-porteurs de 

l’autocollant Stop Pub, près de la moitié des particuliers estiment recevoir trop d’IPSA. 

Ils déclarent jeter les publicités à la poubelle au moins 1 fois par semaine sans même y 

avoir prêté attention. 

L’autocollant Stop Pub était apposé sur 17% des boîtes aux lettres des particuliers en 

2020 contre  8% en 2008.7  Il existe des disparités importantes entre les territoires : 

dans les villes de plus de 100 000 habitants, les taux d’apposition observés sont de 

l’ordre de 35% en moyenne.  

L’enquête utilisateurs menée en 2021 par l’ADEME estime que le taux d’apposition du 

Stop Pub pourrait atteindre environ 30% à l’échelle nationale si l’ensemble des 

personnes ayant marqué leur intérêt pour ce dispositif apposait un Stop Pub sur leur 

boîte aux lettres.8 

Quant à la non-apposition du Stop Pub, la première raison est l’intérêt porté aux 

imprimés publicitaires (60%), suivi par la satisfaction d’en recevoir (41%) et la crainte 

de passer à côté de courriers officiels et d’information utile (21%). Il faut de noter que 

parmi les particuliers n’apposant pas de Stop Pub, 14% déclarent souhaiter apposer la 

mention sur leur boîte aux lettres à l’avenir. 74% des non-porteurs ne souhaitent pas 

apposer de mention et 12% sont indécis. Par ailleurs, la majorité des particuliers 

                                                           
6  « Évaluation et perspective d’évolution du dispositif Stop pub, rapport final, ADEME, Septembre 

2009 
7  « Évaluation et perspective d’évolution du dispositif Stop pub, rapport final, ADEME, Septembre 

2009 
8  « Les imprimés publicitaires sans adresse reçus en boîte aux lettres. Enquête auprès de 

particuliers : perceptions et pratiques des français, bilan du dispositif Stop Pub, perspectives en matière 

de réception des imprimés publicitaires sans adresse », ADEME, février 2021 



 

6 
 

interrogés ne savaient pas qu’il leur était possible d’inscrire eux-mêmes la mention sur 

leur boîte aux lettres sans avoir recours à un autocollant préfabriqué. 

Quant au respect du dispositif, la fin de la distribution des IPSA dans les boîtes aux 

lettres n’est effective, après l’apposition du Stop Pub, que dans 38% des cas : des 

marges de progrès existent. En effet, 8% des particuliers ayant apposé un Stop Pub 

n’ont constaté aucune différence, 9% une légère baisse des IPSA reçus et 40% une 

baisse conséquente mais pas totale. Ces particuliers qui continuent à recevoir des 

IPSA considèrent très majoritairement qu’il s’agit d’une nuisance quotidienne 

importante. 

3. Initiatives des annonceurs, des distributeurs et de l’Etat en faveur du respect du 

Stop Pub 

Depuis janvier 2021, les enseignes de la grande distribution, les distributeurs de 

publicités et les associations se sont réunis pour renforcer le dispositif Stop Pub au 

moyen d’un plan d’actions volontaires.9 Par ce plan d’actions, les signataires 

s’engagent à rendre compte de leurs actions et avancées sur une base régulière. Les 

actions visent à renforcer la notoriété du dispositif et l’information sur son 

fonctionnement, à développer la mise à disposition et l’utilisation des autocollants 

Stop Pub, à sensibiliser sur l’impact du gaspillage papier et à mieux distribuer les 

informations actualisées sur le sujet. Les parties prenantes engagées dans le plan 

d’actions sont des enseignes de la grande distribution (Les Mousquetaires, E. Leclerc, 

Carrefour, Boulanger, Système U, Cora, LIDL, Supermarché Match, Casino), le Syndicat 

de la Distribution Directe (Adrexo et Mediapost), des associations environnementales 

(Zéro Waste France, France Nature Environnement) et une association de collectivités 

territoriales (Cercle National du Recyclage).  

Pendant la première année du plan, une nouvelle identité visuelle du Stop Pub a été 

conçue en concertation avec l’ensemble des signataires du plan d’actions volontaires. 

L’ADEME a pris en charge l’impression de 1,5 millions d’autocollants.  

1,4 millions d’exemplaires ont été distribués via le réseau des 3 associations signataires, 

France Nature Environnement, Zéro Waste France et le Cercle National du Recyclage. 

France Nature Environnement a déployé sa méthode « Boule De Neige » : le principe 

de l’opération consiste à coller un Stop Pub sur sa boîte aux lettres et inviter un 

maximum de personnes de passer à l’action avec la devise : « 1 Stop Pub donné = 1 

Stop Pub collé ». Zéro Waste France a distribué les autocollants via des actions de 

sensibilisation dans les écoles, les marchés, les magasins et lors d’événements : stand 

lors de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets, Défi Zéro déchets, Fête 

des possibles, Festival graines de jardin etc. Le Cercle national du Recyclage a impliqué 

                                                           
9  « Accélération de la mise en œuvre de la loi AGEC concernant les imprimés publicitaires sans 

adresse non lus : plan d’actions volontaires multipartites », ADEME, janvier 2021 
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32 collectivités dans la sensibilisation au gaspillage des imprimés publicitaires non lus. 

Un vaste panel d’opérations a été mis en place pour la diffusion à travers des encartés 

dans les bulletins municipaux, des distributions en porte à porte, l’intégration dans des 

kits « nouvel arrivant », la mise à disposition dans les agences immobilières, syndics de 

copropriétés, ressourceries, mairies. 

Les enseignes de la distribution impliquées contribuent également à l’impression 

d’autocollants, la distribution en caisse, la communication sur l’intérêt du Stop Pub en 

dernière de couverture des IPSA et le renvoi vers les supports dématérialisés. 7 

magasins d’une enseigne se sont engagés dans une démarche « zéro prospectus » à ce 

jour, et d’autres y réfléchissent activement. 

Le Syndicat de la Distribution Directe (SDD) a sensibilisé les salariés de ses adhérents 

à l’importance du respect du Stop Pub. Le nouvel autocollant a été présenté en 

formation et un rappel a été fait à l’ensemble des distributeurs. 

 

4. Dispositifs applicables en cas de non-respect du Stop Pub 

Signalement 

Le Syndicat de la Distribution Directe (SDD) a mis en place un site dédié au 

signalement des situations de non-respect du Stop-Pub en mars 202010. La plateforme 

a également pour objectif de présenter les engagements du SDD en faveur de la bonne 

utilisation du Stop Pub, permettant de pérenniser la distribution des IPSA. Cette 

plateforme permet aux particuliers de signaler aux opérateurs de distribution, en ligne 

ou par courrier, la réception des IPSA dans leurs boîtes aux lettres malgré l’apposition 

d’un Stop Pub. Pour ce faire, à l’aide d’un formulaire dédié, il est demandé aux 

particuliers de renseigner leurs coordonnées (notamment l’adresse postale), 

d’indiquer la date à laquelle ils ont constaté l’anomalie et de préciser le nom des 

enseignes dont ils ont reçu les prospectus. Ces informations permettent à l’opérateur 

de distribution concerné (Mediapost ou Adrexo) de traiter la réclamation à l’échelle 

locale, avec une implication directe des managers. Plus de 2000 réclamations ont ainsi 

été reçues et traitées en 2022 (plus de 3000 en 2021 et près de 800 réclamations en 

2020, quand la distribution des IPSA était fortement impactée par la crise COVID).  

Selon les informations à la disposition du SDD, depuis la mise en place du site respect-

stop-pub.fr, aucune plainte n’a été déposée à l’encontre de ses adhérents pour non-

respect du Stop Pub.  

Les réclamations reçues concernent aussi des publicités distribuées par de petits 

acteurs qui ne sont pas adhérents au SDD (restaurants locaux, agences immobilières, 

                                                           
10  www.respect-stop-pub.fr 

http://www.respect-stop-pub.fr/
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artisans, etc). et qui impriment et distribuent eux-mêmes leur publicité. Les IPSA en 

provenance de ces acteurs sont donc plus difficiles à réguler. 

Par ailleurs, le SDD a fait appel à l’Association Française de Normalisation (AFNOR) et 

à son département de certification pour construire un référentiel de certification 

visant à harmoniser les pratiques des entreprises de distribution d’imprimés 

publicitaires.11  

 

Constat d’infraction, dépôt de plainte 

Un particulier ou une association regroupant plusieurs personnes victimes de cette 

infraction, peuvent déposer plainte au sein d’un commissariat, d’une gendarmerie ou 

entre les mains du procureur de la République. Pour faciliter en amont le dépôt de 

plainte, le Ministère de l’Intérieur a mis en place en 2013 un système de pré-plainte12. 

Cette plainte déclenche une enquête pénale, réalisée sous le contrôle du procureur 

de la République, qui peut, à l’issue de celle-ci, s’il estime que l’infraction est 

caractérisée, et qu’une alternative aux poursuites n’est pas opportune, saisir la 

juridiction compétente. 

Le tribunal de police est compétent pour juger les auteurs de contraventions de police 

de la 1ère à la 5ème classe. Dans le cas du non-respect de Stop Pub, conformément à 

l’article L. 541-15-15 du code de l’environnement et aux articles 341-41 et 341-44-1 du 

code pénal, il est prévu une amende pouvant aller jusqu’à 1 500 euros pour les 

personnes physiques et 7 500 euros pour les personnes morales. La victime peut se 

constituer partie civile et solliciter ainsi la réparation du préjudice que cette infraction 

lui a causée et demander des dommages et intérêts. 

Selon les statistiques du ministère de l'Intérieur et des Outre-mer, depuis le 1er janvier 

2021, 19 infractions ont été enregistrées pour non-respect du Stop pub : 7 en 2021 et 

12 en 202213. 

 

Sanctions appliquées 

En 2018, la plainte pour non-respect du Stop Pub, déposée et médiatisée par les 

associations Zero Waste France et Zéro Déchet Strasbourg, contre deux 

                                                           
11   Communiqué presse sur les engagements du SDD, 1er octobre 2020 
12  www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr  
13  Base des crimes et délits enregistrés par la police et la gendarmerie (Service statistique ministériel 

de la sécurité intérieure) 

http://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
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établissements strasbourgeois d'Intermarché et de Pizza Hut, a été classée sans suite 

par le procureur de la République. Elle a néanmoins donné lieu à un rappel à la loi.14 

A ce jour, le Ministère de la Justice ne dispose pas d’informations sur les suites données 

aux infractions relevées. 

  

                                                           
14  https://www.zerowastefrance.org/plainte-stop-pub-intermarche-pizza-hut-classement-suite-

rappel-loi/  

https://www.zerowastefrance.org/plainte-stop-pub-intermarche-pizza-hut-classement-suite-rappel-loi/
https://www.zerowastefrance.org/plainte-stop-pub-intermarche-pizza-hut-classement-suite-rappel-loi/
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